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ACCORD DU 27 FEVRIER 2019 PORTANT CREATION DE L’OPERATEUR DE COMPETENCES DES 

ENTREPRISES DE PROXIMITE  

 

Vu l’accord national interprofessionnel relatif à la modernisation et au fonctionnement du 

paritarisme du 17 février 2012 ; 

Vu l’accord national interprofessionnel du 14 décembre 2013 relatif à la formation 

professionnelle, 

Vu la loi n°2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l’emploi, et à la 

démocratie sociale ;  

Vu l’arrêté du 23 novembre 2015 portant habilitation d’un organisme à collecter les versements 

des entreprises donnant lieu à exonération de la taxe d’apprentissage et à les reverser aux 

établissements autorisés à les recevoir ;  

Vu l’ordonnance n° 2017-1388 du 22 septembre 2017 portant diverses mesures relatives au cadre 

de la négociation collective ; 

Vu l’accord national interprofessionnel du 22 février 2018 pour l’accompagnement des évolutions 

professionnelles, l’investissement dans les compétences et le développement de l’alternance ; 

Vu l’accord national interprofessionnel du 13 juillet 2018 portant création de l’OPCA des 

professions de l’entreprise de proximité et de ses salariés - OPCA PEPSS (artisanat, commerce de 

proximité, professions libérales) ; 

Vu la loi n°2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel ; 

Vu en particulier les articles L.6332-1 et suivants du code du travail relatifs aux opérateurs de 

compétences ;  

Vu l’accord national interprofessionnel du 23 novembre 2018 portant création de l’opérateur de 

compétences des professions de l’entreprise de proximité et de ses salariés - OPCO PEPSS 

(artisanat, commerce de proximité, professions libérales) ; 

Considérant la volonté commune des parties signataires :  

• de continuer à agir pour le développement de la formation tout au long de la vie pour les 

salariés des entreprises relevant du champ d’intervention du présent accord ; 

• de prendre tout particulièrement en compte les spécificités des entreprises de moins de 

50 salariés, conformément aux dispositions de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, vu 

leur grand nombre dans les secteurs du champ d’application de l’accord ; 

• de compléter l’accord national interprofessionnel du 23 novembre 2018 portant création 

de l’OPCO PEPSS et de renforcer la cohérence et la pertinence économique du champ 

d’intervention de l’opérateur de compétences des entreprises de proximité. 
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Considérant le rôle majeur joué par les TPE/PME françaises et leurs salariés dans l’économie 

nationale, en particulier en matière de création d’emplois et de développement territorial ; 

Considérant les particularités des TPE/PME, qui ne disposent pas des mêmes moyens humains et 

financiers que les grandes entreprises, en particulier au niveau de la gestion des ressources 

humaines ; 

Considérant l’accélération des mutations liées à la globalisation des marchés, le développement 

du numérique, de la robotique, la nécessité d’adapter les modes de production, de distribution, et 

de consommation ; 

Considérant que, selon plusieurs rapports, de nombreux emplois seront profondément 

transformés au cours des dix années à venir, et que les TPE/PME n’ont pas toujours les capacités 

en interne pour faire face à ces bouleversements de leur modèle économique et social ; 

Considérant la volonté du Gouvernement de créer des opérateurs de compétences afin d’aider les 

branches professionnelles et les entreprises à anticiper les mutations technologiques, leurs effets 

sur l’emploi, les besoins en compétences et en qualifications, ainsi que leurs implications sur la 

formation, sur la reconversion et la sécurisation des parcours des salariés ; 

Les parties signataires conviennent de créer un opérateur de compétences (OPCO) des 

entreprises de proximité capable d’accompagner des branches professionnelles présentant 

plusieurs caractéristiques communes parmi les suivantes :  

- une cohérence économique  avec un maillage territorial dense,  

- une participation au développement du tissu économique local avec un enjeu important 

de services de proximité ;  

- une majorité de TPE peu équipées en matière de gestion des ressources humaines ; 

- des besoins en qualifications et en compétences avérés ; 

- une forte pratique de l’apprentissage et de la professionnalisation ; 

- des difficultés de recrutement, de départ en formation et d’attractivité des métiers ;  

- des pénuries de qualifications et de compétences ainsi qu’une mobilité des salariés 

essentiellement à l’échelle du bassin d’emploi ; 

- une capacité d’inclusion par l’emploi, avec le recrutement de jeunes, et la possibilité 

d’ascension sociale ; 

- une place centrale des compétences dans la chaîne de valeur de l’entreprise. 
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Article 1er 

Objet  

Le présent accord porte création de l’opérateur de compétences des entreprises de proximité.  

L’objet de l’opérateur de compétences est celui d’un organisme paritaire agréé tel qu’il est défini 

par l’article L.6332-1 du code du travail et précisé dans les statuts figurant dans l’annexe II du 

présent accord.  

Le présent accord vaut accord de désignation de l’opérateur de compétences pour chacune des 

branches professionnelles figurant dans l’annexe I du présent accord, sauf décision contraire de la 

branche professionnelle concernée. 

 

Article 2  

Champ d’intervention 

L’opérateur de compétences des entreprises de proximité a un champ d’intervention national et 

interprofessionnel, comprenant les départements, territoires et collectivités d’outre-mer 

suivants : Guadeloupe, Guyane, Martinique, Mayotte, La Réunion, Saint-Barthélemy, Saint-Martin 

et Saint-Pierre-et-Miquelon. 

Le champ d’intervention de l’opérateur de compétences des entreprises de proximité est 

constitué, au jour du présent accord, des branches professionnelles regroupant les entreprises 

dont l’activité principale relève des IDCC figurant dans l’annexe I du présent accord, et des 

professions, des entreprises et des organismes de l’interprofession non rattachés à une 

convention collective. 

L’adhésion des entreprises et organismes relevant de l’interprofession, et n’étant pas couverts par 
un accord de branche, s’effectue soit par un accord d’entreprise, soit par un courrier simple de 
l’entreprise. 

Il couvre les champs des branches professionnelles ayant adhéré à l’accord constitutif, ayant 

désigné l’opérateur de compétences par accord de branche, ou ayant été rattachées par 

l’Administration. 

L’opérateur de compétences des entreprises de proximité a potentiellement vocation, 

conformément aux dispositions légales, réglementaires et conventionnelles, à couvrir plus 

largement les champs des branches professionnelles des secteurs des entreprises de proximité. 
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Article 3  

Forme juridique et dénomination 

L’opérateur de compétences des entreprises de proximité est constitué sous la forme d’une 

association de la loi du 1er juillet 1901. 

Sont membres de l’association et représentées de manière paritaire, d’une part les organisations 

syndicales de salariés représentatives au niveau national et interprofessionnel et d’autre part 

l’U2P et la CPME signataires du présent accord. 

L’association est dénommée opérateur de compétences des entreprises de proximité. Le Conseil 

d’administration pourra prendre une délibération pour adopter un nom d’usage. 

 

Article 4 

Missions 

L’opérateur de compétences des entreprises de proximité a notamment pour missions, en 

application de l’article L. 6332-1 du code du travail, de : 

• gérer et collecter en tant que de besoin, les contributions légales et conventionnelles ; 

• gérer et collecter les contributions volontaires et mutualiser ces dernières, le cas échéant, 

avec l’accord des entreprises concernées ; 

• assurer le financement des contrats d’apprentissage et de professionnalisation, selon les 

niveaux de prise en charge fixés par les branches professionnelles et par la Section  

paritaire professionnelle de l’interprofession (SPPI) pour les entreprises et organismes 

relevant de l’interprofession ;  

• apporter un appui technique aux branches professionnelles adhérentes pour établir, par 

la négociation, la gestion prévisionnelle de l’emploi et des compétences en s’appuyant sur 

les travaux des observatoires paritaires prospectifs des métiers et des qualifications ; 

• apporter un appui technique aux branches professionnelles adhérentes pour déterminer 

les niveaux de prise en charge des contrats d’apprentissage et des contrats de 

professionnalisation ; 

• assurer un appui technique aux branches professionnelles pour leur mission de 

certification mentionnée à l’article L.6113-3 du code du travail ; 

• assurer un service de proximité au bénéfice des très petites, petites et moyennes 

entreprises, permettant d’améliorer l’information et l’accès des salariés à la formation 

professionnelle et d’accompagner  ces entreprises dans l’analyse et la définition de leurs 

besoins en matière de formation professionnelle, notamment au regard des mutations 

économiques et techniques de leur secteur d’activité, en s’appuyant sur les travaux des 

observatoires paritaires prospectifs des métiers et des qualifications ; 

• promouvoir d’une part les modalités de formation prévues aux deuxième (formation 

pouvant s’effectuer pour tout ou partie à distance) et troisième (formation en situation 
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de travail) alinéas de l’article L.6313-2 du code du travail auprès des entreprises, et 

d’autre part l’alternance et en particulier l’apprentissage ; 

• contrôler la qualité des actions de formation financées par l’opérateur de compétences. 

L’opérateur de compétences peut également réaliser des missions complémentaires que les 
branches professionnelles seraient susceptibles de lui confier. Il peut assurer toutes prestations et 
services conformes à son objet social. 

L’opérateur de compétences peut conclure :  

 Avec l’État :  

• des conventions dont l’objet est notamment de définir la part de leurs ressources qu’ils 

peuvent affecter au cofinancement d’actions en faveur de la formation professionnelle et 

du développement des compétences des salariés et des demandeurs d’emploi ;  

• une convention-cadre de coopération définissant les conditions de leur participation à 

l’amélioration et à la promotion des formations technologiques et professionnelles 

initiales, notamment l’apprentissage, ainsi que la promotion des métiers. Cette 

convention peut, le cas échéant, être conclue conjointement avec les organisations 

couvrant une branche ou un secteur d’activité ;  

Avec les régions, des conventions dans les conditions déterminées à l’article L. 6211-3 du code du 

travail. 

En tant que de besoin, le Conseil d’administration peut créer, conformément à l’article L. 6332-

11-1 du code du travail, une section particulière au sein de l’opérateur de compétences des 

entreprises de proximité, avec un conseil de gestion patronal.  

 

Article 5 

Gouvernance et gestion de l’opérateur de compétences  

L’association est gérée  par un Conseil d’administration paritaire. 

Article 5.1 Conseil d’administration 

Les règles de composition et de fonctionnement du Conseil d’administration de l’opérateur de 
compétences sont conformes à l’article 3 de l’accord national interprofessionnel du 17 février 
2012 relatif à la modernisation et au fonctionnement du paritarisme. 

5.1.1 Règles de composition du Conseil d’administration 

L’opérateur de compétences des entreprises de proximité est administré par un Conseil 
d’administration paritaire composé au maximum de soixante membres : 

• Pour les organisations syndicales de salariés : six représentants par organisation syndicale 
de salariés représentative au niveau national et interprofessionnel, signataire du présent 
accord ou y ayant adhéré ultérieurement ; 

• Pour les organisations d’employeurs : un nombre égal de représentants désignés à part 
égale par l’U2P et la CPME parmi les représentants des entreprises ou des organismes de 
l’interprofession, et en priorité des organisations professionnelles de branches relevant 
de l’opérateur de compétences des entreprises de proximité.  
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Les administrateurs sont désignés pour un mandat d’une durée de quatre ans, dont les modalités  
sont définies par le règlement intérieur.  

En cas de vacance d’un poste d’administrateur, il est pourvu au remplacement dudit 
administrateur par l’organisation syndicale de salariés ou par l’organisation professionnelle 
l’ayant désigné pour la durée du mandat restant à courir. 

Conformément aux dispositions de l’article R. 6332-11 du code du travail, un commissaire du 
Gouvernement assiste aux séances avec voix consultative.  

 

 Article 5.1.2 Modalité de fonctionnement du Conseil d’administration 

Le Conseil d’administration se réunit au minimum quatre fois par an. 

Les décisions sont prises à la majorité des 2/3 des membres présents ou dûment représentés, un 
membre présent ne pouvant disposer de plus de deux pouvoirs. 

Le Conseil d’administration ne peut valablement délibérer que si la moitié au moins des membres 
de chaque collège sont présents ou dûment représentés. En cas d’empêchement, tout 
administrateur peut se faire représenter aux réunions du Conseil en donnant un pouvoir à un 
autre administrateur appartenant au même collège.  

Lorsque le quorum n’est pas atteint, le Conseil d’administration est à nouveau convoqué dans un 
délai de 15 jours et peut alors délibérer sur le même ordre du jour, quel que soit le nombre de 
membres présents ou dûment représentés. Les décisions sont alors adoptées à la majorité simple  
des membres présents ou dûment représentés.  

En cas de partage égal des voix, la décision est remise à une réunion ultérieure qui se tiendra dans 
un délai de 15 jours. Dans ce cas, les mêmes règles de vote que celles définies à l’alinéa précédent 
s’appliquent. 

 

 Article 5.1.3 Missions du Conseil d’administration  

Le Conseil d’administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire ou autoriser tout 
acte conforme à l’objet de l’opérateur de compétences des entreprises de proximité, en 
conformité avec les dispositions législatives, règlementaires et conventionnelles en vigueur. 

Il a compétence pour prendre toute décision relative à la gestion, à l’organisation et au 
fonctionnement de l’opérateur de compétences. 

Il détermine les orientations relatives aux activités de l’opérateur de compétences des entreprises 
de proximité telles que définies dans son objet. Le Conseil d’administration est chargé 
notamment: 

- de valider la création de sections paritaires professionnelles, sur proposition des branches 
professionnelles le constituant ; 

- de définir les orientations stratégiques de l’opérateur de compétences ; 
- d’adopter le budget ; 
- de mettre en œuvre les orientations, les priorités, les critères et les conditions de prise en 

charge des dispositifs proposés par les branches professionnelles dans le cadre des SPP et 
par la SPPI pour l’interprofession conformément à la réglementation en vigueur ; 

- d’approuver les comptes annuels arrêtés par le Bureau, et le rapport moral ; 
- d’approuver l’état statistique ainsi que le rapport de gestion établi conformément à la 

législation en vigueur ; 
- d’organiser et contrôler les travaux des commissions paritaires régionales ; 
- de déterminer les orientations en matière de politique de rémunération, de politique 
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sociale, de politique financière et d’investissements et de politique organisationnelle ; 
- de nommer le directeur général sur proposition du Bureau. 

 

Il nomme un comité des risques et d’audit pour l’assister dans la réalisation de ses missions 
relatives au contrôle interne. 

 

Article 5.1.4 Bureau du Conseil d’administration 

Le Conseil d’administration élit en son sein un Bureau composé au maximum de vingt membres : 

Pour les organisations syndicales de salariés : deux représentants par organisation syndicale de 
salariés représentative au plan national et interprofessionnel signataire du présent accord ou y 
ayant adhéré ultérieurement ; 

Pour les organisations d’employeurs : un nombre égal de représentants désignés à part égale par 
l’U2P et par la CPME. 

Les représentants de chacun de ces deux collèges sont désignés par les organisations définies à 
l’article 5.1.1 ci-dessus.  

Chaque organisation pourra désigner un suppléant, membre du Conseil d’administration, qui 
siègera au Bureau en l’absence du titulaire.  

Le Bureau se réunit au minimum six fois par an. 

Le Bureau est notamment chargé de l’exécution des décisions du Conseil d’administration dont il 
prépare les travaux et projets de délibération.  Il arrête les comptes annuels. 

Les autres modalités de fonctionnement du Bureau sont définies dans les statuts annexés au 
présent accord et dans le règlement intérieur qui en découlera. 

 

Article 5.2  Sections Paritaires Professionnelles  

Article 5.2.1 SPP de branche ou interbranches 

Il est constitué, au sein de l’opérateur de compétences et, sur proposition d’une ou plusieurs 

branches professionnelles, des sections  paritaires professionnelles pour tenir compte des 

spécificités des branches professionnelles entrant dans son champ d’intervention. Ces SPP sont 

constituées après décision du Conseil d’administration. 

Chaque section paritaire professionnelle est composée : 

 Pour le collège « salarié », d’au moins un représentant par organisation syndicale 

représentative  dans le champ de la ou des conventions collectives concernées par la 

section paritaire professionnelle ; 

 Pour le collège « employeur », au total d’autant de représentants de la ou des 

organisation(s) professionnelle(s) représentative(s) dans le champ d’au moins une des 

conventions collectives concernées par la section paritaire professionnelle. 

Pour éclairer les décisions du Conseil d’administration, un représentant par organisation syndicale 

de salariés représentée au Conseil d’administration peut assister aux réunions des SPP, sans 

toutefois participer aux débats ni disposer d’un droit de vote. 

Les modalités de composition et de fonctionnement des SPP sont précisées dans les statuts et 

dans le règlement intérieur. 
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En fonction des sujets et des convergences d’intérêts entre les différentes branches 

professionnelles concernées, des travaux communs à plusieurs SPP peuvent être organisés, à leur 

initiative ou sur proposition du Conseil d’administration. 

Les SPP ont notamment pour missions, dans leurs champs respectifs, et dans le cadre des 

orientations définies par les Commissions Paritaires Nationales pour l’Emploi et la Formation 

Professionnelle (CPNEFP) : 

• d’élaborer les propositions de modalités de financement au titre de la section 

« alternance » et de la section « plan de développement des compétences des entreprises 

de moins de 50 salariés », ainsi que, le cas échéant, au titre des contributions 

conventionnelles, conformément aux stipulations des accords de branche instituant  ces 

contributions, en définissant, si nécessaire, des règles communes pour l’ensemble des 

branches professionnelles relevant du même secteur ;  

• d’analyser la situation budgétaire de la section ;  

• d’analyser et évaluer la réalisation des actions de formation relevant : 

- du contrat de professionnalisation ;  

- des actions de promotion ou de reconversion par alternance ; 

- du plan de développement des compétences des entreprises de moins de 50 salariés, 

y compris celles financées par les contributions conventionnelles ; 

- du compte personnel de formation ; 

- du contrat d’apprentissage ;  

• de suivre la mise en œuvre des projets réalisés pour le compte des secteurs et des 

branches professionnelles  représentés dans la section. 

Les propositions des SPP sont soumises pour validation au Conseil d’administration de l’opérateur 

de compétences des entreprises de proximité. 

Les modalités de fonctionnement et les missions de ces sections paritaires professionnelles sont 

définies dans les statuts annexés au présent accord et dans le règlement intérieur qui en 

découlera. 

Article 5.2.2 Section paritaire professionnelle de l’interprofession - SPPI 

Les parties signataires décident de mettre en place au niveau national une SPPI. 

La SPPI est composée, à parité, de deux collèges.  

Chacun des collèges est composé de dix membres titulaires et de dix membres suppléants.  

Les membres du collège « employeur » sont désignés à part égale par l’U2P et la CPME, en 

priorité parmi les représentants des entreprises ou des organismes de l’interprofession. 

Les membres du collège « salarié » sont désignés, à égalité pour chacune d’entre elles, par les 

organisations syndicales de salariés représentatives au niveau national et interprofessionnel, 

signataires du présent accord ou y ayant adhéré ultérieurement.  

La SPPI est présidée, alternativement tous les deux ans, par un représentant d’un des deux 

collèges. Les représentants des deux collèges sont désignés par leur collège respectif. Le collège 

qui n’assume pas la présidence désigne la vice-présidence de la SPPI.  
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Elle se réunit en tant que de besoin, à la demande d’au moins deux organisations, formulée par 

écrit auprès du Président de la SPPI et en tout état de cause au moins une fois par an.  

Les décisions de la SPPI sont prises selon des modalités définies par le règlement intérieur. 

Pour ses travaux, la SPPI a recours aux moyens techniques de l’opérateur de compétences des 

entreprises de proximité.  

Elle a pour mission de définir, valider et mettre à jour pour les salariés des entreprises non 

couvertes par un accord de branche ou par un accord collectif :  

- les catégories de personnes bénéficiant, dans le cadre du contrat de professionnalisation, 

d’actions de formation et assimilées allant au-delà de 25 % de la durée totale du contrat ;  

- les bénéficiaires et la nature des qualifications pour lesquels la durée minimale du contrat 

de professionnalisation peut être allongée jusqu’à 36 mois ; 

- les modalités de continuation et de financement, pour une durée n'excédant pas six mois, 

des actions d'évaluation et d'accompagnement et des enseignements au bénéfice des 

personnes dont le contrat de professionnalisation comportait une action de 

professionnalisation, d'une durée minimale de douze mois et a été rompu sans que ces 

personnes ne soient à l'initiative de cette rupture ; 

- les priorités en matière de contrat de professionnalisation et les niveaux de prise en 

charge dans le cadre du contrat de professionnalisation, du contrat d’apprentissage et de 

la promotion ou reconversion par alternance. 

Article 5.3 Commissions et comités paritaires statutaires 

Il est notamment créé un comité de nomination, un comité de rémunération, ainsi qu’une 
commission apprentissage et professionnalisation, une commission certification, et une 
commission financière, dont les modalités de fonctionnement sont fixées par les statuts annexés 
au présent accord. 

Ces commissions et comités sont constitués paritairement. Leurs travaux et propositions 
préparent les décisions du Conseil d’administration de l’opérateur de compétences des 
entreprises de proximité. 

Les statuts prévoient également des dispositions concernant le contrôle interne. 

 

Article 5.4 Conférence annuelle des branches professionnelles et des entreprises et des 
organismes de l’interprofession 

Une Conférence annuelle est organisée une fois par an avec toutes les branches professionnelles, 
ainsi qu’avec les entreprises et les organismes relevant de l’interprofession relevant du champ 
d’intervention de l’opérateur de compétences des entreprises de proximité afin d’échanger sur 
l’activité et les perspectives de l’opérateur de compétences. Le rapport de gestion et le rapport 
financier leur sont présentés à cette occasion. Ses modalités de convocation et ses règles de 
fonctionnement sont précisées dans le règlement intérieur de l’opérateur de compétences. 
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Article 5.5 Commissions paritaires régionales 

Une commission paritaire est mise en place dans chaque région administrative sous la 
responsabilité et le contrôle du Conseil d’administration de l’opérateur de compétences des 
entreprises de proximité. 

Ces commissions paritaires régionales sont chargées de : 

- suivre la mise en œuvre, au niveau régional, des missions et des orientations de 
l’opérateur de compétences décrites à l’article 4 ; 

- représenter, sur son territoire, l’opérateur de compétences des entreprises de proximité ; 
notamment auprès de l’Etat en région, du Conseil régional, des autres collectivités 
territoriales et des partenaires. 

Les membres de chaque commission paritaire régionale sont désignés par chacune des 
organisations interprofessionnelles représentatives, signataires du présent accord ou y ayant 
adhéré ultérieurement. Les désignations sont transmises à la présidence de l’opérateur de 
compétences. 

Chaque commission paritaire régionale est composée de 20 administrateurs, représentant les 
organisations représentatives au niveau national et interprofessionnel, signataires du présent 
accord ou y ayant adhéré ultérieurement, soit : 

*Pour le collège employeur :   

-  10 représentants répartis à égalité entre l’U2P et la CPME parmi les représentants des 
entreprises ou des organismes de l’interprofession, et en priorité des organisations 
professionnelles de branches relevant de l’opérateur de compétences des entreprises de 
proximité ; 

*Pour le collège des salariés : 

- 10 représentants des organisations syndicales de salariés représentatives au niveau national 
interprofessionnel, à raison de 2 représentants par organisation. 

Chaque organisation a la possibilité de désigner un suppléant. Le suppléant peut siéger mais il ne 
vote qu’en l’absence d’un titulaire. 

Les modalités de fonctionnement des commissions paritaires régionales sont précisées dans le 
règlement intérieur de l’opérateur de compétences. 

Article 6 

Service de proximité 

Afin d’assurer un service de proximité sur l’ensemble du territoire, en métropole et dans les 

outre-mers, auprès des branches professionnelles et de leurs entreprises adhérentes, en 

particulier des TPE/PME, les organisations signataires décident que l’opérateur de compétences 

des entreprises de proximité dispose de délégations régionales placées sous l’autorité de la 

direction générale de l’opérateur de compétences. 

Article 7 

Ressources de l’opérateur de compétences des entreprises de proximité 

Les ressources de l’opérateur de compétences des entreprises de proximité sont celles définies 

aux articles L.6331-1-1 et L. 6331-1-2 du code du travail et notamment :  



11 

Accord OPCO des entreprises de proximité _27 février 2019 

- les contributions légales versées directement par les entreprises (jusqu’à la masse 

salariale 2020) ou reversées par France Compétences,  conventionnelles et les versements 

volontaires des entreprises entrant dans le champ d’intervention de l’opérateur de 

compétences au titre du développement de la formation professionnelle continue des 

salariés  et de l’alternance, ainsi que les ressources affectées ;  

- les subventions et contributions spécifiques de l’Union européenne, de l’Etat, des régions 

et des départements ;  

- d’autres contributions et versements en rapport avec l’objet social de l’opérateur de 

compétences ;  

- les dons versés à l’opérateur de compétences et les revenus des sommes placées dans les 

établissements financiers ; 

- le cas échéant, la part de la collecte non affectée au financement du compte personnel de 

formation des travailleurs indépendants et du conseil en évolution professionnelle en 

application de l’article L. 6332-11-1 du code du travail.  

Les ressources de l’opérateur de compétences des entreprises de proximité sont déposées auprès 

des établissements financiers agréés par le Conseil d’administration de l’opérateur de 

compétences, en conformité avec la législation en vigueur.  

Article 8 

         Dépôt 

Le dépôt du présent accord sera effectué auprès de la Direction Générale du Travail (DGT) par la 

partie signataire la plus diligente, conformément à la réglementation en vigueur.  

Article 9 

Agrément de l’opérateur de compétences 

Le présent accord est conclu à des fins d’agrément de l’opérateur de compétences des entreprises 

de proximité, en lieu et place de la demande d’agrément prévue à l’article 8 de l’accord constitutif 

de l’OPCO PEPSS du 23 novembre 2018.  Il sera transmis à la Direction Générale de l’Emploi et de 

la Formation Professionnelle (DGEFP), en application de l’article L.6332-1-1 du code du travail, 

avec le dossier de demande d’agrément, par la partie la plus diligente. 

Sous réserve de l’obtention effective de l’agrément, les stipulations du présent accord se 

substituent aux stipulations de l’accord du 23 novembre 2018 portant création de l’OPCO PEPSS. 

Article 10 

Durée et suivi 

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée.  Les parties signataires conviennent 

de se réunir régulièrement pour réaliser un suivi de sa mise en œuvre. 

A cette fin, il est créé une Commission Paritaire Nationale d’Application de l’Accord (CPNAA), 

chargée de déterminer les modalités d’application et de suivi du présent accord, et dont la 

composition ainsi que les modalités de fonctionnement sont définies par les statuts annexés au 

présent accord. 
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Fait à Paris, le 27 février 2019, 

 

Cet accord est conclu entre d’une part : 

la CPME, représentée par M. Eric CHEVEE………………………………………………………….. 

 

l’Union des Entreprises de Proximité (U2P), représentée par M. Philippe GAERTNER 

 

Et d’autre part : 

les organisations syndicales représentatives de salariés au niveau national et interprofessionnel : 

la CFDT, représentée par M. Yvan RICORDEAU…………………………………………………………….. 

 

la CFE-CGC, représentée par M. Jean-François FOUCARD………………………………………………………. 

 

la CFTC, représentée par M. Maxime DUMONT…………………………………………………………. 

 

la CGT, représentée par …………………………………………………………… 

 

la CGT-FO, représentée par M. Michel BEAUGAS……………………………………………………….  
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ACCORD DU 2019 PORTANT CREATION DE L’OPERATEUR DE COMPETENCES DE PROXIMITE 

ANNEXE I : Champ d’application au 27 février 2019  

 

 

- 1267 : Pâtisserie 

- 953 : Charcuterie de détail 

- 1286 : Détaillants de confiserie, chocolaterie, biscuiterie 

- 843 : Boulangeries-pâtisseries artisanales 

- 1504 : Poissonnerie 

- 992 : Boucherie 

 

- 2596 : Coiffure 

- 1978 : Fleuristes et animaux familiers 

- 993 : Laboratoires de prothèses dentaires 

- 1561 : Cordonnerie 

- 673 : Fourrure industries 

- 2002 : Blanchisserie interrégionale 

- 303 : Couture Région parisienne 

- 2219 : Taxis 

- 1404 : Commerce et réparation de tracteurs et matériel agricole 

- 184 : Imprimeries de labeur 

- 759 : Pompes funèbres et services funéraires 

- 207 : Industrie des cuirs et peaux 

- 3032 : Esthétique-cosmétique et enseignement associé 

 

 

- 240 : Greffes des tribunaux de commerce 

- 1951 : Cabinets d’expertises en automobiles 

- 1875 et 2564 : Cabinets et cliniques vétérinaires 

- 2706 : Administrateurs et mandataires judiciaires 

- 1619 : Cabinets dentaires 

- 1996 : Pharmacie d’officine 

- 2332 : Entreprises d’architecture 

- 1147 : Cabinets médicaux 

- 959 : Laboratoires d’analyses médicales 

- 2785 : Commissaires-priseurs judiciaires 

- 1921 : Huissiers de justice 

- 2329 : Avocats au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation 

- 1000 et 1850 : Cabinets d’avocats 

- 2205 : Notariat 

 

 

 

- 1527 : Immobilier 

- 1512 PROMOTION IMMOBILIERE 

- 915 SOCIETES D'EXPERTISES ET D'EVALUATIONS 
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- 1043 GARDIENS CONCIERGES EMPLOYES IMMEUBLE 

- 1499 MIROITERIE, NEGOCE ET TRANSFORMATION DU VERRE 

 

 

- 2111 SALARIES DU PARTICULIER EMPLOYEUR 

- 2395 ASSISTANTS MATERNELS 

- 3127 ENTREPRISES PRIVEES DE SERVICES A LA PERSONNE 

 

 

- 2098 PRESTATAIRES DE SERVICE 

- 184 IMPRIMERIE DE LABEUR + RDB 

- 614 SERIGRAPHIE 

- 1611 ROUTAGE (logistique de communication écrite directe) 

 

 

- 733 CHAUSSURE - COMMERCE DE DETAIL 

- 1483 HABILLEMENT - COMMERCE DE DETAIL 

- 3013 LIBRAIRIE 

- 1431 – OPTIQUE LUNETERIE DE DETAIL 

 

 

- 2697 CHASSE 

- 1631 HOTELLERIE DE PLEIN AIR 

- 454 REMONTEES MECANIQUES DOMAINES SKIABLES 

- 1909 ORGANISMES DE TOURISME 

- 1182 PORTS DE PLAISANCE 

 

 

 

- 1412 FROID ET CONNEXES 

- 1408 COMBUSTIBLES (NEGOCE ET DISTRIBUTION) 

- 1589 MAREYAGE 

- 1404 SLDM (machinisme agricole) 

- 1621 REPARTITION PHARMACEUTIQUE 

- 1605 3D 

 

- 2691 ENSEIGNEMENT PRIVE INDEPENDANT 

- 1982 MEDICO TECHNIQUE 

 

 

• U2P nationale et territoriales 

• Organisations membres de l’U2P au niveau national et territorial 

• CPME nationale et territoriales 

• Organisations membres de la CPME au niveau national et territorial 

• Interprofession 

 

 


